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La gestion écon9me de l'espace 

(( Il est essentiel de prolflOUVO~ des projets urbabss qui dllalssent une lo'git/ue d'offre 
foncière au profit d'une· vision politique _et _d'un projet de territoire raison~é » · 

• .Instruction du Gouvernement du 29 juillet 2019 relative à l'engagement de l'État en faveur d'une gestion 6conome de l 'cspace 

Contexte-des politiques de 1estion êconome de l'espace:. . . . . . 
La consommation d'espaces· naturels, agricoles et forestiers correspond aµ changement d'usage de ces sols pour les affecter à des fonctions urbaines : habitat, activités, iilfrastructures ... , ce qui èn fait une ressource sous tension. La gestion économe de l'espace consiste à limiter et à contrôler cette consommation. Les· politiques de ge~on économe des sols reposent principalement sur d~ enjeux étroitement liés.· • . . . 
• D'~bord, un enjeu environnemental. Dans un contexte de changement climatique, dont témoignent les ·divers évènements ~es auxquels.nous devons faire face, la question de la gestion économe.des sols occupe une· place . centrale au regard de l'enjeu de préservation d~ l'environnement. En effet, l'imperméabilisation1 et· l'artificialisation2 des sols ont un impact significatif sur ce dernier et sur ses 
capaci~s intrinsèques à lutter contre le changement climatique. Par conséquent la lutte contre la • consommation d'espace participe activ~ent de l'atténuation du changem,ent climatique et de l'adaptation à ce dernièr, en limitant Paggravation des phénomènes qu'il génère ·(ex: r ·imperméabilisation accentue les phénomènes de ruissellement et par là-même l'inôndabilité, déjà accrue par le changement climatique ; il en est de même de la perte en biodiversité générée par· le changement climatique et renforcée par l'imperméabilisation ou l'artificialisation, etc ... ). ·En outre, la consommation d'espaces 
agricoles entre en co~ce avec la préservation de ce secteur d'activité et des.ressources y étant liées. De .ce fait, la.politique de réduction de la consommation d'espaces agrico~es, naturels ei forestiers,· n'a cessé d'être .réaffirmée et les dernières évolutions en la matière tendent à"UQ.e limitation stricte : objectif de zéro • artificialisation nette '(ZAN) d'ici 2050, consacré par la loi portant lutte contre le dérèglement · . cliµlatique et le renforcement de la résilience face à ses effets .(loi « cl~t et résiiience ») et vers lequel le schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires (SRADDE'I) de Nouvelle-Aquitaine devra proposer une trajectoire. Plus précis~t, la loi impose une réduction du 
rythme de l 'artificialisation, par tranche dé dix années : • . . 
0 Pour la.première tranche~_le rythme de J'artificialisation est traduit par un objectif <Je réduction d'au moins 50% de ·1a consommation des ENAF par rapport à la consommation réelle de ces espaces 
observée sur les dix. années ~t la promulg~tion dè 1a loi. La loi précise que « la consommation des espaces nature(s; agricoles et forestiers est entendue comme la création ou l'extension effective d'espaces .. ur!,anisés sur le territoire concerné ». Ce 1 • objectif doit être . décliné par le SRADDET de Nouvelle-Aquitaine à l'échelle infra-régionale;_, • · • • 
0 • Au terme des deu,x autres tranches, l'artificialisation nette devra être nulle. L'artificialisa:tion 
étant définie comme « l_'altération durable de tout ou partie des. fonctions éc~logiques d'un sol, en particuli~r de ses fonctions biologiques, h)ldr:iques et climatiques, ainsi que de son potentiel agronomtque par • son occupation ou son_ .usage_ >), l'artificialisation nette des • sols correspond au « solde de l'artificialisation et de la renaturatiôn [ou désartifièialisation] des sols, constatées sur un périmètre et sur une période donnés » ; • • 

1 Jlllpmll#tlhllM : Recouvremmt d'uÎI sol par un mat&tau ùnpl!DIÏHble qui altm la aipadté d'lnfil1rat1on de l'eau pu l~ mllleu. . 2 ArdfldaUat1on: L'artiflcl•UMdoa nt dfflnle dans Je.code de l'urbanilme comme l'alW-ation durable de tout ou partie del follC!iom fcolo&ique1 d'un • IOl, m p111iculler de ses foncdolll blbloatques, ~uea et dlmatiquel, Binsl que de 11011 potl!lltiel agroaamlque pu son oc:cupation ou son usqe. Est coDSI.Mœ COIDllle •t artifidali&ft uœ surface doot les IIOls IIODt I01t lmpermHbillaés en raison !lu bltl ou d'un ~t, soit stablllllfa et compacds, soit mnst1tuis de lllltir1auz compoalœs. Le dia-et n°2022-763 du 29/04/2022 Etablit la nomenciatme de l'artifidalllation dl!I sols, ainsi que l'fcœlle à laquelle l'artlfldslludou del soli doit etre appridh dans lei doonnems ,i,. pi_~œ ~ d'lni>.miame. 



• Ensuite, wi enjeu socio-ecç,nomique: la.dévitalisation des centres urbains et ruraux,:en pàrticulier 
dans les villages et les villes .de taille·petite à moyenne, qui n'a cessé de ·s'accroître et a atteint des niveaux 
considérables 4ans le ·département, d'ailleurs bien ~upérieurs à la tendanc.e nationale. Le phénomène de 
dévitalisation se traduit· par ùµe vacance impo~te (commerciale -et de logement), une· ~ 
d'attractivité, de services, de transports, 4'accessibilité et d'alternatives dans ces différeJ;lts domaines, ~ 
manièr_e générale. Pour endiguer ce phénomèn~, les politiques_ de l'État tendènt à encourager ei à soutenir 
(y c~mpris financièrement) les :actions en faveur- de la revitalisation de çes centra.lités .. 

Revitalisation, renouvellement. restructuration, inten,ificàtion ... Ven un mode cie déyelo:gpement 
territorial compatible, et même favgrable, à la 1~tion êcoDome ~e l'e1pace: •• • 

' . 

Si l'enjeu de lutte contre la consommation de l'espace et l'artificiali.sation des sols est primordial, il n.'~ 
pas Û1è<>mpatible avec 'le développement du territoire, bien au contraire "I • • • • 

. . ' ' 

n_,. altemàtlves . l une. consommation excessive de· l'espace, favorable■ au dh'eloppement du 
territoire.· · • • • • 

La revitalila«on est· une politiqué d'aménagement .visant à répondre à la perte d'attractivité dé· 
nombreuses petites et moyennes . communes urbaines et· rurales. La revitalisation· dès: centres-bourgs 
représente un enjeu majeur pour l'égalité territoriale et rengagement des territoires dans la transition 
écologique. et énergétique. Plusieurs outils ont été créés pour mettre· en ceuvre · la pplitique de 
• revitalisation : • • • • • • 

• Deux programID.es _nationaux ont été· lancés par l'Êtat pour ~outenir, avec l~aJ>IRÛ de nombreux 
partenaires, la revitalisation des centres-anciens : « Action Carur de Ville» .(ACV) pour les villes 
moyennes et <~ Petite Ville de Demain >> (PVD) pour lçs villes de taille plus réduite. • 

' . 

-Toutes ·1es intercommunalités du département· sont concernées par au moins un lauréat de ces deux 
pr0$f8DlllleS (19 communes concernêes en Lot-et-Garonne): 

• La revitalisation peut prendre· là forme de diverses actions, notamment de renouvellement ur~ de 
restnicturation .urbaine, où encore d'intensification urbaine~ favorablès à wi développement territorial 
~i~e à une gestion économe de l'e~. ·_ . • • 

• L'opératîon de ~talisation du territoire (QRT), créée par la loi portant évolution du log~ent, de . 
l'aménagement. et 4u numérique (ELAN) du 23 novembre 2018, est _un outil .con1ractuel entre ·l'État, 
rintercoµnnunalité et les communes membres de . cette ~tercommunalité, volontaires pour porter un 
projet~ _revitalisation de leur centra.lité. i..'ORT a notamment pour but d'!llder le territoire _à: 4éfinir une 
stratégie de revitalisation et à mettre en œuvre les actions dan$ ce domaine. • 

• - • Le . renouvellement urbain est une fQrme d'évolution. de la· .ville qui désigne l'action de. 
reconstruction de la ville sur ellt►.même et de recyclage de ses ressources bâties et foncières. Le 
rènouv~llement urbain a pour principal but de limiter· en surface l'étalement urbain.'et la périurbanisation 
en valorisant l'habitat dense concel'.ltré, ~otamment pour diminuer l'empreintè écologique des habitats, et 
par suite de la ville elle-même. Le renouvellement- de la ville nécessite· de travailler sur ses quartiers 
anciens (logements vacants· et dégradés - lutte contre l'habitat indigne. et/ou dégradé et/ou insalubre, 
commerces, bâti industriel, équipements ... ), ~s aussi·sur ses zones_industrielles existantes et ses friches 
industrielles (recyclage foncier où restructuration), y compris en périphérie. Cette forme d'évolution 
urbaine constitue l'avenir-du développement territorial lot-et-mm,nnais. ·. 

. ·. . . 
• • L'intensification ;_·au-delà .·de. la. densification, l'iritènsification urbaine est un processus de 
renforcement de l'oflre qrbaine dans' sa· globalité (habitat, activités, ·services et éléments d'aménité 
urbaine, ·qualité du_ cadre de vie) pour une ville plus div~e, vivante et att;ractive, et n~n· :une ,simple 
hausse quantitative de~ densités qe population et d'emploi. I,/intensifi~<»:t. urbaine· conjugue densités, 
accessibilité en. transports collectifs, formes urbaines attractives, qualité des espaces· publics,· ·mixité 
so_ciale, articulation et diversité des fonctions urbaines-, présence de la nature eri ville, ·etc ... permettant 
ainsi une amélioration globale du ~ de vie. Cette ·notion est étroitement li~ au renouvellement urbain 
et à la revitalisation. • 



D est n6ce11aire de rélnvutir prioritairement . dans les centralités, d, mobiliser les res1ourees 
existantes et inexploitées (vacance, dégradation, insalubrité) èt _.e res~cturer les friches exis~ntes,_ 

· en limitant ~utant . que po11ible lei c~n•ommationî • nouvelles en périphéri~, afin de ne pas 
concu~ncer cet· objectif de revitalisation, ·lncJispemable à l'attractivité . -du territoire. ·De plus, 
l'atteinte de cet objectif permet, à. son ïour, de réduire let besoins en consommation noùvelle, de 
sorte que ie crée une sorte de. cercle vertueui: entre revitalisation _ du temto~ et limitation- de la 
conionimation d'espace. Par coméqu~nt, ces de~ politique, doivent ltre ménée1 ~onjointement sur 
le territoire pour pe_rm~ une efflcaciü satisfaisante et un véritable repin d'attnctivité. :. 
Enjeux trannenaux liés l la 1e1-tion économe de l'espace 

Chanpnient çli_matigge : 
• limitation de ·la consommation d'èspace afm de • pr.éserver les ressources agricoles; naturelles et 
forestières, la ressource «eau» (limiter la pollution, les phénomènes de ruissellemcnf et 4"inondabilité.:.), 19: 
biodiversité et les écosystèmes ; 

• • • · enjeu .biodiversité 'et la lutte contre les îlots de chaleur via la res~on urbaine et l'intégration de la nature en ville ; . • • • 
1 

• accès à ~a-ressource ·en· eau et aux div~ réseaux, contraints lors de consomma~on nouvelle d'-espace ; 
1 ~ préservation de.~ -ressource f~stièrc qui constitiiè des « puits » de èà,rbone, ·favorables à la lutte contre 
le changement climatique 

Traniiition .fneœftlgpe et jçologfgue ; 
• · . optimiser la performance énergétique dans le cadre du renouvellement urbain des bâtiments existants et 
de la création de nouveaux btiiments dans le cadre de la restructuration ou de la requalification d'espaèes urbains (friches, btiQnents dégradés, ... ) ; • • 
• préservation des • ressQurces agricoles et forestières afin de favoriser les circuits courts et , le 
développement de la filière bois~énergie. 

lnçly■ion 1oçiale ; 

• • amélioration dµ : cadre de vie, travail • sur les -espaces· public_s et la nature en ville, favorables · aux rencontres et échanges ; • • • • • 
.• • . adaptation ~ux diversités. de la population en proposant .une offre diversifiée dans tous le~ domaines 
(habitat, transport, éèonomie, lo~irs ... ); 

• favorisation de l'accès, ~ discrimination, à des logements de qualité et performants énergétiquement; . ' 

• optimisation des dépenses publiques au profit de l'intéiêt général et.de l'améliOnLtion de ia qualité de vie 
des habitants· (espaces publics, nature en vHle, qualité architecturale), plutôt .que pour des équipements 
bénéficiant à un nombre nistreint d'administrés (dans le cas de l'èxtension 4e . réseaux gén6rés -par la 
consommation d:espace en pérlphérie •~s centralités urbaines,:par.ex.emj>le); • • 
• • · • redynamisation et offre de services n6cessaires aux plus fragiles~ qui ne peuvent ·pas toujours se déplacer 
loin des centralités, voire dans d•·autres ~mmunes. 
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l'ag ·ic lt ,.e e l n1m 
<< ie • développement durable est .un déve~ppement qul répond .. aùx besoins du préslnt sans 
compromettre la capacité da générations f utures de répondre aux lelll'S. » 

. Rapport Bnmtland; 1987 

Contexte et eiijeut globaux en m~tière d'économie 
Avec 164 milliards d'euros·en 2015, la Nouvell~Aquitaine pos~de_. le 3• Pm r6gional en valeur. Elle est'la t• 
région agricole de France par la valeur ajoutée comme par la surface avec 15 % de • la Surface Agricole Utile 
(SAU) nationale. En 2013, l'agriculture représentait 7 % des emplois lot-et-garoonais (deuxième plus haut taux de 
la région, après · la Creuse)~ et plus de l,Jl moitié de la surface du département. Le département est réputé pour sa 
culture de prune d'Ente (premier producteur national), de noisette, de frai~, de -ki~ et de tomate. I,,e vignob1e 
couvre 2 % de la SAU départementale en 20U, représentant 10 % du chiffie d'aff4ürcs agrico~e." 7 % de la SAU était dédié à l'agriculture bio. • • 

D'autre part, ta·~gion bénéficie d'une filière touristique attractive (3• rang national en te~es de fréqu~tion) de 
par la richesse et la diversité de son.patrimoine naturel et culturel. Ce secteur, pr6scmtant un bon.:potentièl dans le 
Lot-et-Garonne; est à développer (sèulement 2,8 % des emplois du départèment en 2013). . • 
Le Lot-èt-G~e se distingue également par son industrie pharm.aceu~qùe_ (UP~Â intégré au groupe Taisho étant 
,le pmpier employeur privé du ~ent), ainsi que par.le commerce qui représente à lui seul 16 % des emplois 
. du d6partement en 2013 (plus fort taux de la région à cette date) et l'emploi public. 
& • ~u~, en · No~ell~Aquitaine, des filières à forte valeur . ~joutée émergent et se structurent, comme le 
numérique, le laser, la robotique, la silver.économie3, l'e-santé4 ou encore les énergies renouvelables. La prise ën 
. compte des commuajcations électroniques dans la. réflexion sur le d6veloppepient du territoire néo-aquitain est un 
enjeu majeur avec la mise en place par exemple d'un réseau de 300 tiers-lieux en 2021 (coworking5

, fablabs6
, 

ateliers partagé·s, offres hybri~s - CU;lturelles, touristiques ... ). Ces .filières ·nécessitent d'être dével_oppées ~s· le département. • • _ _ • 
Enfui, l'économie circulaire, réi secteur d;avenir, li'tllZI ==:--
vise à changer l' ADN de n~ économie. pour ,_.....,_.._ 
qu'elle sojt ~urablement écolo8iqqe, sobre en· ~ 
ressources, adaptée à notre époque et respectueuse 
du vivant et de notre plan~. L'enjeu: sortir d'.un 
mod~le « produire:.consommer-jeter » pour tendre 111:WUM 
vers une· économie circulaire. Génératrice de 
nouvelles activités et de gains ~ compétitivité, elle 

... . -,.y " ,.,w 

llilmNOIIII Dl 1 &AIICIIIC1'ICIIII 

• constitue un l~er de développement, économique, 
d'innovation et de création. d'emplois dans . les 
•territoires. Pour y parvenir, les~ de l'économie 
sociale • et solidaire sont un relais essentiel. Ils · 
contribuent au . d6v~loppement • -d'un modèle de 
croi~ce vert et solidaire et participent à la ......... J résilience de l '.économie française. 

. ' 3 La Silverdconomie en l'i!conomie declide ll'avllll06o en Ap de nc;uoci~•- · • . . 4 L'Wlllti6, ou~ dlcclroniquc, d6crit l'Clllmlblc da moycna çt aervicn lidl l la lintl! qui utililCllt les nouvelle• tecbnologiel de l'ln1brmlltion et de la OOIIIIDUiliclÜO.II., ' • 
. 5 Le coworking Clt UD type d'oÎpnilllioB du travail qui rcpoupc deux notiOlll : un C1J11CC1 de~ partag6. mai1 awi1i un rue~ 11c· travaillcun éricouraplllt 1'6chlnge ot l'ouvertun:. . • • • .. 6 Un Fab Lab (coœactiœ do l'qlail flbricmon laboratDry, « llbondoirc do fabrication ») est un lieu ouvert III public oô il est mie l •• dispoaitloo toutes aorœs d'outils, notamment da-~-outll1 pilot. par ordinateur, pour la CODCCP,tion ~ la r6ililltioo d'objets. • • 
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. Projet éc~nomique et développement du ~toirë sont. deux notions .intimement liées, car le projet doit être adapté· 
,: aux canictérisiiques et aux capacités du territoîre. Aussi,·dans le ·cadre·-~ l'·é~boration du SCoT, une attention ét 

un soin particuliers· doivept être portés à la phue de diapo1tic, afin que le projet économ_ique ersa traduction 
• dans le document d'urbaf:ûsme soit bi~ adaptés a~ 1iJ'clfieités du territoire et aux beaoln1 de 1e1 habi•ta. 
(actuel■ et futun). A noter que,.si l'accueil de npuveJles populations et l'analyse des potentiels bêsoins nouveaux· 
qu'elles pourraient générer. sont importants," ·s'intéres~er aux spécificités et aux besoins. des habitants et du 
tenitoire actuel,· l'est d'autant plus: Le projet économique doit•~ pensé_ de· manière. équil.jbrée, entre le 
développement- de■ activitê•_ ni1tante1 . et de■ . capacités de développement de nouvelle■ activités 

. konomiquèa. • • • .• • • • 

En outre, le développement .économique doit .être envisagé en 'lien étroit avec l'habitat et les transports: 
•. acces_sibilité des différents équipmients · et services, sécurité des accès, en particulier en termes de mobilités 

douces (à pied ou èn vélo); mixité des usages et relations entre ~es .différentes fonctions (habitat, commerce, etc.). 
Il convient également d'intégrer aux réflexions les spécificités liées aux ')assignés territoriaux7

" et ~ux personnes 
. wlnérables•, qui • représentent un. nombre croissant d'habitants et doivent pouvoir bénéficier des service~ 
équipements .et emplois comme tout un chacun. • • • • 

Par ailleurs,.au vu des enjeux ~els de revitalisQ.tion des.centralités.et d'~quilibre du développement éconot1.1.ique • 
entre les activités existantes et celles en clevenir (c_omme évoqué phis haut), il convient de veiller à l'adéquil..,on 
• du ~ d'activité économique· avec aa localilation (industries et achats occasionnel1reii périphérie, commerces 
'de proximité réservés !WX centralités ... ) d'une part, et à. mener une réftèuon plus global~- 1ur le f~ncier 
ièonomlque (acquisition, restructuration, mobilisation des friches .. : notamment.en périphérie) d'autre -part, en 

• liant ces d.eùx éléments de programmation aux réflexions sur de potenf:ielles implantations nouvelles. 

Le département du Lot-et-Garonne étant un département rural,· il est également fudispensable. de préserver 
l'économie agricole· .et . forestiire. -En effet, • outre les enjeux environnementaux et de diminution de la. 
consommation d'espaces, qui sont essentiels, cette _économie est nécessaire à notre avenir, qui plus est dans le 
contexte de transition qui- est le nôtre: augi;nentation des circuits-:courts, utilisati,on de. bois. pour· les maisons 
. passives!! ... A ce titre, le dével~ppement d'8 énel'lietl. renouvebiblea ne doit pal ftre mil en concurrence .avec 
ce1 enjeu mais ili>it 6tre envisagé prioritairement sur des espaces artificialisés en ·étant, ·par exemple, intégré à
l'aménagcmient des zones d'activités ou ~•habitat (mise en place de pann~ux photovoltarques sur les parkings ou 
les toitures ... ). Il ne peut êu-e envisagé_sur des espaces nature_ls ou agricoles· que spus réser:vè.d'une compati1,ilité 
avec la destination de ces espaces; En outre, en cohérence avec des principei· d'économie circulaire, la production 
de décheu nécessite que soit menée une réflexion rèhitive à leur valorisation. qui peut notamment être liée· à des 
proj~s-d'unité de inéthanli_atlon. • 

. . 
Enfin,· le développement tourilltique doit être envisagé en lien avec la préservation du patrimoine biti et 
paysager, les·besoins du territoil'.e, la mise en valeur·de_ l't;,ffre ~stante tant en matière d'hébergement ·que ·de 
services ou encore de mobilité (voie verte ... ). L'~jeu est de proposer des offres complémen,taires et èoordonnées 
s'appuyant sur le potentiel divers~é à l' écµelle du S(;oT. • •• 

Enieu transvenam. liés il l'éoonomie du territoire-

Changement climptiqpe : 

-• L'agriculture devra faire face au d~glem.ent climatiquè qui. impactera en particulier les grandes 
cultures, les activités d'élevage: changement de modes culturaux, problématique de la .gestion de la ressource 
en eau, élévation des températures~ dégradation d~ la qualité des sols et modification de la biodiversité associée 
aux écosystèmes agricoles ; • • 

• · La filière bois est impactée également ~ une modification du cl~at (s~heresse, tempêtes, 
incendies ... ). elle devra mettre en place différentes stratégies sylVIcoles .·avec des · actions.d'adaptation et 
d'atténuation. • . . 
Iœo•ïtion énerptigge et écologiqu ; 

7 Lei 111ign6s tenitoriawt IIODt des mmagea qui n'ont pu (ou difficilamcnt) acc61 à la mobi~ pour !i01 nuom fimmcimes (œpec]umt le pusage du 
pcnni, de conduire ou l'achat de ffhicules en nombre a,µlùant), physiquee (personnes lpca par exemple). culturelles (ibrte diffi~ physique ou 
psycbologi.quc à quitler son teniti>irc) ou comportemcn111c(deficit de capacita de mobilité). • . 

8 Lca penonncs dites «vuln6rablcll,, IIOJlt tee m6napa qui all~ plus de 18 % de_lcur budget aux d6pcmes de mobilm! quotidienne (carburant, 
stationnement, pl!age, achat et n!paration de véhicules, u•~•). • _ . 

• 9 La notion de mlilcm pasivc d61igae 1111 type de bltimcnt qui.n6ccssite 1111e faiblc"COlllommation l!ncrptiquc. 



, En France, la. transition . vers linc 6conoinic ·circulaire· est reconnue officiellement comme l'un des 
obj~ de la transition énergétique et écologique et comme l'-un des engagem~ts ~u ~eloppemeilt durable ; 
• La füière économiq~ devra, comme P<>IJ! l'habitat, in-ifier la ~ovatjon énergétique des bAtiments ; .et viser à améliorer la qualité 4'usage de.ses es~s (intégration paysagère, biodiv~sité, gestion de l'eau ... );· . . . . . . . . . 
• Le développement des énergies renouvelables èst • une priorité dans la lutte contre le changement climatique. Présentant un double intérêt 6conomique et environnemental qui en font une filim-e prom~se. il devra toutefois être bien .cadré et s'inscrire dans une démarche fixant pour priorité les· enje~ env~nnementaux, en ciblant avant tout les sites dé~s et artificiali$és (bAtis et non bitis) et eµ cherchant la mu1tifonctionnalité de ~ espaces. Il devra enfin assurer la prise. 1m compte indispensable des ~jeux paysagers. 
lnclulog IQÇiaJ,e ; 

• Concilier d~oppement économique harmonieux. et défia _soclétam, c'est tout l'objectif de l'inclusion sociale ; 
• Fédérer et ·valoriser la div_ersité des acte11ri deJ'lnnovation soclal"' : les entreprises de l'6conomie sociale et solidaires (ESS), mais aussi l'ensemble de l'écœyatime d'accompagnement sans oublier-les pouvoirs publics, les collectlvitf1 territoriales, les territolrea· .. .- (c'est par exemple l'objet du programme ·French Impact lancé par le MTES en janvier 20i 8) ; · . • • 
• Favoriser-l'inclusion 6conomique des plus fragiles ; • . . .· ' 

• Développer l'offre de formation .et en faciliter l'accessibilité, notamment aux plus fragiles .. 





Le logement, l~s mobilités, les 
équipements et les services 

« Garantir le droit au logement constitue un devoir ü solidariti pour /1ensemble de la nation. » 
~ 1 • Loi-Besson, '.H mai 1990 

« La loi d'orientation des mobllitb transforme en profondeur la politlqw des mobUitb, avec un 
objectif simple : da transports du quotidien à la fois plus /acUes, moins cotlteux et plus propres. » 

Loi d'oriontlltion det mobili~• (dite loi LOM). pub116c ~ Journal ofliclel le 26 cl=mbR 2019 . . . 
« Obj«tlf stratlglque 3.2 : assurer un accès équitable aux services et iqulpements » 

SRADDBTNouvelleAqwtliJlc, 2020 

Contqte et enjeu globaDI en matière de lopment, de mobilités d'équipement et de 1eryiça 
L'offre on logements et pour la mobilité, et en plµs largement l'accês aux services et aux 6quipements doivent 
répondre aux besoins. de Ja vie quotidienne des habitants en leur pennettant d~ bénéficier de soins de qualit6 sur 
leur lieu de vie. Ils doivent ·pouvoir ·• loger' dau de boane, conclitiom, acdder am 1ervieel comme se 
connecter au très haut débit. Voffre de · mobilité doit répondre aux besoins · croissants de ·d6placement des 
habitants, dans un contexte de rythmes de vie de désormais désynchronisés et diversifiés, et leur garantir l'acda à 
dee aemcee de plus en plus spéci~sés à l'éèhelle de tous les tci'ritoircs de la Région. • 
L'aménagement et.le développement durables du territoire, . contribuent à r6•insuftler la vie en r6investissant'les 
lieux de vie en commun : 

• èn ~isant nos centres-villes et centres•bourgs. • 
• en valorisant la notion de ~<village. revisité », qui s'appuie sur P_authenticité et · le caractère villageois 
d'hier et sur les innovations techniques et économiques actuelles dans un obj~ctif global d'amélioration de la 
qualité de vie. 

·• en misant sur l'inventivitc et la soµdariié de tous pour joindre le développement économique et l'utilité 
sociale, notamment en zone rurale. 

Le SCoT en lien avec les objectifs du SRADDÈT doit .répondre aux besoins suivants : 
• Bien vivre dam Je, territoires: 1e former, ~ravalller, ■e aoigner, 1e loger, en favorisantl'acc~s de tous à 
un habitat de qualité ~ance énerg6tique, accessibilité ·et co~ du logement), l• ·proximité des services ét 
~pements, en intégnu:it le vieillissement de la population dans les. stratégies d'aménagement pour en faire un 
levier de création d'activité. • • 
" Latter contre. la déprlae et gagner en moblliU : ■e .d,placer faeilem~t et acdder aux aenlcel, en 
revitalisant les ccntres--bo~s et· centres-villes, pôles -de résistance à la déprise territoriale· et lieux essentiels du 
lien soclàl et de l'accès aux droits, en assurant le .déploiement de la fibre~ assurant la couverture mobile dans tous 
les ·territoires, en favorisant la mobilité quotidienne grâce au rabattement vers les transports collectifs. en 
.concertation avec les autorités locales et en remettant en état et en modernisant le r6seau :ferroviaire, en priorité les «~s~li~ • • • 

La poUtiquea locales de l_'habltat ont comme objectif d'organiser, sur un tenitoire donné, le développement 
l§quilibr6 d'une offre de logement,. ada~ aux besoins· ~ la population. Elles doivent r6pondre aux différents 
enjeux soci~ux. économiques .et urbains identifiés . . Lei politique■ du Ioeement visent à définir les moyens à 
mettre en œuvre pour ~der les ménages à se loger. Produire du logement afin: de pouvoir loger le plus grand 
nombre a été longtemps l'objectif des p<)litiques publiques. Pour faire face aux inégalités et au mal-logement, 
différentes lois sonfvenues consacrer la notion de droit au logement pour tous et l'obligation de prise en compte 
de la m.Wté ■ociale et de la production.de logement■ IOCiam dam les doc1:1ment■ d'urbalÛlme. Dans les zones 



rurales, l'offre de logement doit ~ concentrie dans les cent;ntlités, pour rèconquérir le parç de logements vacants • 
et dé~s dans les centres des villes moyennes et des ~urgs. : • • • 

. . . , . ' 

Les documents d'urbanisme doivent décliner la politique d'habitat, de mobili:té, d'accessibilité aux services dans·le 
respect des objectifs de développement.durable.et_ des principes d'équilibre, de diversité et de mixité énoncés. à 
l'article L.101-2 du Code dé l'urbanisme. • 

Le. SCoT définit la politique d'aménagement et. de développement que la collec#vit6 souhaite .mener sur son 
territoire e.n intégrant les enj~ liés à l'habitat, aux déplacements, aux équipements et services, à l'écpnQmie et à 
l'environnement. • • • • • • 

Le Scor doit pn,ndre en comi,t;e lès càpaci~s dé réhabilitation et le cas échéant de construction suffisantes pour la. 
satisfaction des besoins actuels et à venir en matière d'habitat et d'équipements publics, d'activités économiques, 
commerciales ou touristiques, sportives~ culturelles (artL.101-2). • • • 

Les. grands principes de maîtrlle de la ·comommatlon de l'espace, de latte contre l'étalement urbain et 
l'artiftclalfsatloli de■ 1ols doivent conduire les collectivités à ·réfléchir à de nouveaux modes d'urbanisation: A ce 

• titre; le concept de « ville ·et viliage intense » est à privilégier dans les réflexions à ~ener, • notamment dans le 
cadre de la ~enquête des cen1res-villes et centres-bourgs, enjel:1 majeur pour n~ département. • . • • • 

·Intensifier, c'est mieux utiiiser.les. espaces urbains existants, densifier lès· quarti~ pavillonnaires, réhabiliter .les 
-friches (terrafus•ou bâtjments), résorber l'.habitat vacant -et réfléchir aux usages à développer pour améliorer le 
quotidien des habitants. . . : • • 

Vobjectif est de concilier demlté et qualité du cadre ~e vie: améliorer l'accessibilité .par une réflexion sur les 
• inobilités, veiller à la ·promnité des services et des équip,ments, favoriser la mhité fonctlonn~lle (logements, 
commerces, services~ bureaux, .. ) et ~claie; préserver des espaces ~turels. • 

• 

, _ _...,. ... ·;. 
i 

- ,.. 

Les ·1ngricllents .de la -vllle Intense 

Source : A'ud>a, AJMlr4! d'urbanisme de Bordeaux l\quit11inl! 



Enjeu1 tran•ven~uJ ; 
Cb1Pr,ment'#iœ1Uau • . 
• fav.oriser ia rénovati~ énerg~qùe des logements (r6bal,iliter cm proposant un habitat moins énergivore) 
• végétaliser les toits et/ou les ~es et/ou les entrées des habitations 
• privilégier les déplacem.~ts en vél~, nQtam.ment en libre-service (nombreux réseaux cyclàbles à 
vocation mixte), le covoiturage, l'auto-partage et les transports collectifs • • 
• développer les voies douces ou actives 

• proposer des homes de recharge poµr véhicules propres 

D:fg•itiom tnerdtlgve et kolo&iou ; 
• repenser le dév~loppemeilt urbain en exploitant le potentiel existant C:fans un souci de lutte contre 

. l'artificialisation des sols 

• rcçonqu6rir les îlots et logem~ts vacants et dégradés 
• . favoriser Putilisation d'énergies miouvelables dans l'habitat, dans le ·respect .4es enjeux connexes 
(patrimonia~ envfronne,nentaux ... ) • 
hclg■lon ■odale ; ; 

• . garantir le droit au logement pour tous, sans discrimination .en veillant notamment à déveJopper une 
offre· d'hébergements et de logements accessibles. aux ménages les· plus modestes. (accession sociale à la 
propriété. et développement .d'un parc locatif ·conventionné à loyer social et très soc.ial, dans le parc public 
co~e dans le parc privé) • •• 

• assurer une performance énergétique minimale pour limiter la part des dépenses liées au logement, 
notànunen~ pour les ménages les plus modestes, lutter contre la précarité énergétique . 
• assurer l'accès.aux éqUipements et services pour tous (form!ltion, santé ... ) . . , . . 

• assurer une offre. satisfaisante pour tou~ en term~s de déplacements, notamment pour lès populations les 
plus fragiles financi~ent ~ pour les ~es à mobilité ~uite • 1 
• r6pondre aux exigences en matière d'accessibilité~ personnes à mobilité réduite ___________ __, 





Les tI·ansitions écologique, 
énergétique et climatique 

(( L'influence humaine a sans équivoque réchauffé. ~'atmo_sphère, -l'océan et les terres 
émergées. [ ... ) Chacune des quatre·_ dernières décennies a été successivement plus chaf!de que 
toute décennie depuis 1 Bs°O. » 

6mnc rapport d~6valuation du Grm,p, d'upm8 tntergouw,:nemental"" l'hol'!4tio11 du climat,«~, pqur le, dkid.e"" », 9 aottt 2021. 

Contexte et enjeux &IobaUI des poljtigues de transition êcologigue, éneœtigue et clim&tigue 
.Le contexte actuel, d'augmentation, en fréquence comme en gravit6; des évènements extrêmes, qu'il s'agisse de la 
crise sanitaire, de catastrophes naturelles (inondations, sécheresse et épisodes C$1Ïculaires, mouvements de terrain, 
etc.) et même,.-par voie• de ~uence~ de catastrophes technologiqües, est propice à ·une prise.de conscience de 
la réalité du · changement climatique ' en cours .. Le • sixième rapport d'évaluation du Groupe· d'experts 
in~ouvememental sur l'évolution du.climat (GIÉC), paru lundi 9 aoftt 2021, dresse un portrait alann~t de la 
situation." Cette ~ de conscience doit' nkessairement mener à un· changement de paradigme~ que ce soit dans 
notre rapport à l'environnement, à la biodivcrsité et' aux ressources naturelles.(dont l'eau notamment)~ dans notre 
prisé en compte des risques (réduction de la vulnérabilité en s'~loignant des. zones de risques, augmentation de 
notre ~silience vis-à-vis des crises), .dans notre rappo}'.t au -patrimoine, au paysage, et aux espaces naturels, ou 
encore dans i:i,otre mode de production et de consonimation, notamment énergétique. Aussi. la transition qui doit 
s'opérer est multiple. Elle èst à la fois écoloJique, énergétiqµe, èt climatique, et les actions pour la mener relèvent 
aussi bien de l'atténuation des effets du changement climatique, q~ de l'adaptation à ce dernier. 

:La transition éCololigue· .... ùne meilleure prise en compte de Ja.biodlyersité 
La biodiversité e~t la variabilité des organismes vivants ~ des complexes écologique~ aux.quels. ils appartiennent 
(y compris au sein des espèces et des écosystèmes). Sur la base de cette définition la biodiversité s'articule autour 
de trois niveaux. d'organisation: lei écoayatimes (diversité des différents ensembles dynamiques d'organismes 
vivants en interactions), lea espècea (diversité spécifique où richesse· spécifique d'organismes morphologiqueinent 
semblables) et les glnea (diversité dq patrimoine génétique des· différentes populations d'une même èspèce). Let 
hlteractloni au sein. et entre .ces différents ntveam aont l~• véritables. baies de la biodiveniü, buée 1ur lea 
évolution■ _des populations. • •• • 

. ' 

Le Lot-et-Garonne compre_nd ~ nombreux. sites remarquables, riches en biodiversité : 
• 1S sites Natura 2000; 

• de nomb.-cux.-sites inscrits ou clas!léS ; 

.• 74 sites classés en ZNIEFf (zoné naturelle d'in~ écologique, faunistiquc et floristique); 
• 5 sites protégés par arrêté préfectoral portant protection de biotope et 2 réserves naturelles. 

Certaines .causes naturc,lles peuvent èxpliquer la dispàrition d'espèces ou d'habitat, ·mais le rythme actuel est 
largement attribuable _aux activités humaines. Cinq :causes majeures d'atteinte à. là biodiversité sont aujourd'hui 
identifiées : la deatruction et. la fragmentation • des milieu naturell, la • 1uruplolûtion des · reuource■ 
naturelles, les pollutiom· de l'eau, de■ • 1011 et de l'air, le chailgem.ent diipatique (qui est à la fois une 
conséquence des activités humaines et une cause majewe d'atteinte à la biodiversité), l'introduction d'e1pice1 
aotiqu.es e1:1vahlllante1: • 
Parmi le)I activités . humaines re~ponsables de la disparition croissante de la biodiv:enité, l'urbanisation et 
l'aménagement ont un impict singulier sur-la destruction et la fragmentation des milieux naturels, les pollutions de 
l'eau; des sols et de l'air et donc le changem~t climatique (hausse dès températùres, ~ission de pz à effet de serre ... ). • • 



'fonctions natu;elles et urliànisation : l'é(lUilibre environnemental sbus pression. 
Source_: rlalliatior, ,:/niversité A~-M.ars,Ule. èt IMBE - Master « BiodiYÎversité Yi/lei et Thrrltoires » 

..... Ptccils.• . ... .,. ____ . ·--- " .......... 
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~ fragmentation des milieux naturels étant considérée .t~me la première cause ·du déclin ·de la bi_odiversité, -la 
co~sommation d'espaces 'llaturels liée au développement urbain a dolic· un impact _slgnlflcadf.sur cette 
de~re. La préservation de la biodivérsité, qui ne peut se réduire à la seulei,rotection· des ~pèces et de ses • 
habitats menacés, est désormais associée à la notion de ·continuids écologiques .(Tram, verte et bleu, dite TVB), 
qu'il convient non seulement. de. préserver, mals égaiemen• de rutaurer . .Il est .en effet néèessaire d' intégrer • 
les déplacements des espèces aux réflexions sur la conservation de la biodiversité et d'en assurer le maintien ou la 
restauration afin de favoriser l'adaptation des espèces au changement climatique. • 

. Le S_CoT doit 'donc lmpératlve~ent retraduire la ·m,' de .préférence par l'intermédiaire de pièces graphiquès 
et adopter une véritable stradgle afin de 'prodger ~u de restaurer ces continuités écologlques. Cette. stratégie, à 
insc~'·dans le projet d'aménagement stratégique (PAS), doit se décliner dans ~eS' prèicriptions au sei,1 de son 
document d'orientatiop et d'objectifs (DOO) .•. · • • • 

En·outre, le_SCoT doit.s'inscrire dans la démarche .c Èviter-IUduire-Compenser·» (ERC), qui vise a concilier la 
pJ'.éseivation de· l'environnement au sens large avec l'aménagement des territoires. La séquence ERC s'inscrit 
notamment dans ·une logique d'« absence de perte nette de biodiversité·». Tout porteur de projet, plan ou 
programme (et donc notamment de SCoT), doit éviter au QJ.aximum les impacts sur.l'environnement, puis chercher· 
.à réduire ies iIIipacts résiduels et enfin compenser les impacts qui n'ont.pu être évités ou r6duits. 

Les. documents d'urbanisme, ~ notamment le SCoT, sont, lorsqu'ils ,e saisissent de ces enjeu, de véritables 
outils d'attén~tion du changement c~imatique et d'adaptation: à ce dernier. 

La 'tnnsition écolo&ig~e ,.... une pstion intéide de la ressource en eau· · : 
1 ' . ' .• ·, 

. En lien fort·avec la biodiversité, la gestion de l'eau est confrontée à de nouveaux enjeµx liés .. au changement 
climatique et aux conséquenc.es des activités anthropiques de manière g~érale .:· 

• 
.. 
• 

. raréfaction de la ressource en eau et dêgradation de sa qualiü et de celle d~ milieux aquatiques ; . 

augm~n~tion (en.fréquence~ en graviü) des évènements mrimes (sécherases/iliondations) ; 

effets con1_ldérabi~ sur la santé pu_bliq1ie, les aètiviü1 humaines et les écosystèmes . 

L'urbanisme et l'aménagement du territo~ ont un impact direct sur la . ressouroe en • eau. La • 1ocalisation et 
l'implantation des constructions doivent donc être pensées au regard de leur impact sur les différents_ enjeux que 
soulève cette resso~, aux diffëren~s étapes de son cycle (voir· schéma ci-après). 



Cycle domestique de J'en 
(source du schèma or~l, 
ici comp~ : eauFrancc.fr) 

Zones 
hum.files 

-~-

La planification. de l'urbanisme influe directement sur la protection· et la gestion de la ressource en eau. U ·est 
primordial. de passer à un modèle de gestion intégrée de cette _dernièl:e, c .. est-à-dire ~n l'envisageant ~omme un 
ensemble dont .il faut traiter toutes les . composantes de façon corrélée (eau potable, coùrs d'eau et milieux 
humides, assainissement, ino~dation, pollution des eaux ... ). dans_ une logique de prévention et d'adaptation pour 
une meilleure . résilience d~s territoires: Cela implique d~intégrer ces . questions aux. réflexions relatives à 
l'urbanisme et au développement d~ territoire. Une urbanisation ~~ maîtrisée peut en effet être à )~origine d'imMCts· importants, voire parfois irréversibles sur l~eau et lès milieux aquatiques. La_ lutte contre l'ftalement 
urbain et contre l'lmpeniléablli1ation de1 sols sont notamment deu outils indilpensable1 pour pré1erver cette res1ource. • 
Le PAS doit donc porter des ambitions fo~s dans ce domaine, qui doivent ensuite être retraduites par .des prescriptions dans le D00. • • 
-La prise en compte de& risgyes naturels et technolo&igues . . 
Avec le changement climatique, les phénomènes naturels dangereux peuvent -~------ ---....----
connaître des épisodes aigus et d'une intensité exceptionnelle . . Comme évoqué 
précédemment, les transitions qui, s'imposent aujourd'hui n~ssitent ti'~indrè 
une meilleure résilience, c'est.:à".'dire une meilleure. capacité à surmonter des 
épisodes . de cris~s de plus en plus fréquents et extrêmes. Cela induit une 
nécessaire réduction de li vulnérabilité de n~s lieux de vie ~ -.de travail et des 
populations, Aussi il est indispensable que le SCoTtienne compte de l'ensemble 
des élémei;rts de connaissance relatifs_ aux rilque1 naturels et tecluao~ogiqae1. Inondations en Lot-et-Garonne, février 

2021, www.sudouest.fr A titre d'exer;nple~· en 2011, le risque inon<:fation est le risque le plus répandu en . . 
Françe, puisqu'il concerne 17,1 million• d'habitants permanents exposés aux différentes conséquences d~ inondations par débordement de cours d'eau. A n9ter que plus de 9 millions d'emplois s~ également exposés · aux débordements de COU1'$ d'eau cette même année10; • 

En plus de la aicurité publique, la colleètivité doit également assurer au titre de l'article L.101-2 du code de 
l'urbanisme, la aalubritj publique, qui correspond à la prévention et à la limi1ation des nuisances (bruit, 
nuisances o•factives, pollutions ... ). 

Au-delà des conséquences humaines, sociétale,, ééonomiques et environnementales des catas1rophes naturelles ou 
technologiques, il convient de rappeler que la ~herche des responsabilités peut amener élus, responsables 
d'entreprises ou agents de l'État ou des collectivités à répon~ de leurs actes devant les)uridiètions pénales. 
Lm yaloruation du patrimoine et du paysage 
En lien ayec la préservation de la biodiversité et de la ressource en eau, la • ~orilation du · patrimoine et ·du 
paYIRle, qu'il soit culturel ou naturel, participe pleinement de la phase de transition -à laquelle il convient de 

10 « PNmièn évaluation notionale dea riaquu inondation : prinéipa,a ré.tu/tata : EPRJ'2011 »,'https://www.ecologic.gouv:fr/prcv~tion- . des-inondations • 

Pqysag,i f!n PCO'S df! Sems - DDT 47 



CQD.tribuer aujourd'hui. Chaque territoire possède· un patrimoine et des paysages qui- lµi sont prop~s. Ces, éléDi~ts 
_consti~ent .l'identité d'un territoire et.con~h1$t à la qualité du· ~8'ire de _vie de ses habitants~_ . • 

Le patrimoine culturèl et natùrel est le bien· commun de tous. 11. convient de l'identifier, de le. protéger, dé le 
conserver, et de le mettre en valeur afin de le transmettre aux générations futures. D'autant plus que sa mise en 
valeur constitue une.ressource favorable à l'attractivité du territoire. • 

Les ~ ~u territoire doivent jouer un rôle .actif visant ~ promouvo~ un développement et urie _organisation 
territoriale basés SQI' _ les .spécificités de leur cadre de ·vie pour en préserver la singularité. L'élaboration ou la 
révision du sch~a de éohérence territoriale (SCo'I) permet ~ ~cire ·en compte différents enjeux, _de partàger 
une vision 'du territoire construite pour et ~vec les habitants, dont la consultation est essentielle, et permettant- la 
mise en valeur du bâti existant et la préservation d'un paysage de qualité, tout en veillant à l'intégration du projet 
urbain dans l'environnement.· 

La transition énercétigue et climatipue· •. . . . 

Sor le ~olet énergétique, les deux grands axes ~e la transition sont la réduction de la ~ommàtion d'une part. et 
l'augmentation de la production d'énergie renouvelable d''autre part. 11 ~st nécessaire de considérer ces deux volets 
de la transition énergétique, ainsi que les enjeux susmentionnés de transition écologiqùe, de prise en compte des 
risques et de valorisation des paysages, afin d'atteindre les objectifs en matière de réduction de Jtempreinte 
énergétique et de lutte contrele changement c~àtique. • • • • 

Les transitions écologique, ·énergétiqu~ et climatique doivent être traitées de façon compl~entaire et ne doivent 
pas être mises en concurren~. En particulier le développement des énergies renouvelables, .dont l'enjeu est 
. considérable, ne peut pas se faire au· détriment. des enjeux écologiques et environnem~ux ou en négation des 
autre.s potentiels de lutte contre le. changement. climatique que présente le territoire. La forêt, par exemple; 
présente, ~utte les éventuels enjeux environnementaux . ~ écologiques, un fort . potentiel dans la production 
d'énergie renouvelable· (filière bois-énergie), dans la réduction de la- consommation d'énergie (bois comme 
matériau de construction), et_ dans l'atténuation des effets du changement climatique (effet« puit de èarbone »). • 

La transition énergétique doit se faire par· l'apport de réponses plurielles, adaptées aux spécifi~ités tèrritori~es et 
respectant les principes d'évaluation du bilan envirorinementa1·global de chaque projet. . . . . .. . 

_En outre, le changement climatique est également à l'origine de phénomènes_ d'ilot de c~ur ~ milieu urbain 
(ICU) : le re®urs, laJgement p~dérant, • ~ la pierré, aux matériaux artificiels minéraux. (béton, asphalte), à 
l'acier et a~ zinc (façades; toitures) transforme le. bâti et les espaces publics en véritables accumulateurs de 
chaleur. C'est ainsi que, notauiment en période estivaie, les températures m~es observées en milieu ·urbain 
peuvent être de 5 à 69 ·c supérieures à celles· relevées dans les· territoires ruraux environnants. Ce phénomène a 
d'ores et déjà un impact sur la ~té des populations. • 

C'ést don~ la morphololie urbaine qu'il convient de repenser : création dei « coulées vertes » • connçcté~s aux 
zones rurales périphéJ:iques, • large place. âccordée_ au vigétal .en milieu ur~ln (parcs; espaces yerts, ou « forets 
urbaine~·» notanµnent), recours à des matétiaux réfléchissants pour le traitement des espacqs pub~cs, moindre 
utilisation des éléments minéraux dans le traitement de ces espaces; plus· 1arge. place faite, à l'eau· (fontaines, 
miroirs d'eau ... ), prise en compte des vents doI;11.inants dans l'orientatiqn et le design des ·constructions afin de 
favori.set leur aération. • • • • • 

Enfin, ·la qualité de l'air agit directement sur la santé. $a dégradation affecte particulièrement les popuiàtic;ms.·Èn 
réduisant les émis~ions de gaz à effet de serre, les particules µnes et aütres pollutions~ les ~itions énergétique et 

• • écolcigique permettent d'améliorer sensiblem~t la santé pub_lique tout en luttant contre le changement climatique. 




